
 

 

  
 

 
AVIS DE LA VOIE MARITIME No 13 – 2015 
 
Manutention sécuritaire des amarres 
  
À la suite d’un incident récent à une écluse de la voie maritime, on rappelle aux navigateurs du 
potentiel de séparation/rupture des amarres lors d’opération d’éclusage.   Les navigateurs 
devraient faire preuve de prudence lorsque les amarres sont utilisées pour sécuriser et/ou 
laisser-aller le navire pendant un éclusage afin que la sécurité des membres de l’équipage et du 
personnel de l’écluse soit bien protégée.   
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